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BOURGEOIS & RUDAZ S.A.
Ingénieurs géomètres officiels
1400 Yverdon-les-Bains

Massif brise-vent
Hauteur maximale des végétaux : 
16 mètres
Plantation sur le versant nord de 
la colline.
Végétaux indigènes mixtes 
p. ex. bouleaux, saules, aulnes, ...

Alignements d’arbres à haute tige
La transparence au niveau du sol 
doit être assurée (selon art. 10.4)
 p. ex. érables, acacias, frênes, …

Peupliers soumis au régime 
forestier.

Peupliers soumis au régime 
forestier.

Alignements de peupliers 
existants
A maintenir ou replanter en 
fonction des talus.

Alignements de peupliers 
existants
A maintenir ou replanter en 
fonction des talus.

Légende
Périmètre du PPA

Illustration des bassins
Collines

Peupliers soumis au régime 
forestier.

Alignements de peupliers existants 
à maintenir ou compléter

Massif boisé soumis au régime 
forestier.

Commune d'Yverdon-les-Bains

Plan partiel d'affectation "Les Quatre Vingts"

Plan de l'arborisation
Echelle 1 : 2000

Bureau d'aménagement du territoire Urech, Lausanne

Approuvé par la Municipalité le  

Le Syndic        Le Secrétaire

Soumis à l'enquête publique  du 16 septembre au 15 octobre 2003
Soumis à l'enquête publique complémentaire du 21 janvier au 21 février 2005

Le Syndic        Le Secrétaire

Adopté par le Conseil communal le

Le Président       Le Secrétaire

Approuvé préalablement par le département compétent le 

Le Chef du Département

Mis en vigueur le


